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Wm adnrultn nindinilrnt «in*»-
lement d«ui rhom tout k l.lt MM-tmin Ir Uu> de 1» imr pi ! ttro-
nu de la tair.

«JM le tovrnu du lu u>c ait auit-
ra«nM. ce n'eat paa «imnant. \.e
fouverni-ment acturi vrille avre anin
» ce que tuutra Ica aimimea duca
«Client pay*.», tiindia qu'en I(I|)7, on
ii'KlInniit do lalre |„i„. ia rentri^
ilca (ontrlliutliin» dura. (»|i|||| y
Que Ica rccettr» provrnunt de la

taxe aur lea corporation» comnirrcla-
Ir», de 1 Imprtt aur les auctesalnna
nient uUKinrnli< drpuia nu;., ce n'eat
pai aurprenant. M. Taillon prMIaait
cotte auKmenlallon dans Ir discours

."",ï,KL''",1fif.''"'''
I'f"""nïait k l'aa-

ÎOOV
"*'*'»""' !<• 2» novembre

"<)n altitndait de la |a« aur lea
corporations cnmnirrcialrs un revenu

-L îl^'i'""";
'••"" " '"IM-orl.- $3,"

-SB. 16 de plu» que Ir rhlllre prCvu
U- revenu provenant dr rrltr source
drvra uUïlrieiilrr au 'ur rt à mesute
(|uc se di<yrlopp.ra la richesse dana
notre province
" (Juant k la tave sur les succcs-

3Î."""./ — >
'''" "«'•nus provenant

de cet imprtt iront toujours crois-
sant d'année rn ann.<c." (Page I du
texte français )
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"""'.'"'""?]"' 'I'"" '" """icl-

palItCs sont appelles à payrr pour la«arde et l'entretien des all.<ni<8 dans
les asiles et des jrunrs di^linciuants
dans le, Aoles de r.<lor,„r rt d'indu"

Î5»7 ïi ,

P'"", ™nsld.'rablrs qu'en
1887 Mais la loi n'a pas CK" chan-
5^JjJo«jmmiclnalil,<, rontrihurnt pour

moitié comme m I897 rt si 1rs sommes qu'elles payent sont plus élevCes
ccst tout simplement parce qu'il y àplus de malades dans 1rs asiles rt

.i,d enlants dans les institutions de ri<-

L'impôt lur Iti luccauioni
Mais 11 jr g plu,, Ion ,eulement laaxe sur Ica successions n'est pas au*ourd'hui plus lourde qu'en 1897 mai.

D aprèi la loi île 1191, toale ivo-
cession en li(ne directe ou entre «poux«ait exeinpto d'Tmpftt, ai elle n'eio*.
dait pas fio.oufl, cl clic payait 1
pour cant. si elle oxcMsIt M M»
On s apergut bien vite que la plu-

"fl: V
«"«""Ions ne sont PH on-

s dérablc» et se transmettent en llaïui
directe ou entre («poux; la taxe ne
rapporta que 1411,31.189 en Illï-M

TinL*"... P™"l'">' '« nouvemement
Talllon fit voter la loi de 11194.

lelndre Ira successions se traiisiaet-

ril.'/J', ".?"•, '"'•<^'' "" "'« «poux.

tTnïin ." l'exemption de flO.OOO k
Jj.imo. et au lien d'imposer un droit
nnllorme de I nour cent sur les suc-
cessions en ligne directe ou entre
époux rxcMnnl IlO.noo, on les Irappa
d un ImpAt variant de 1-3 pour cent

J.1.000 devant dans tous les cas être
OTemplea de taxes
I.rs conservateurs atteignirent leur

but, car la taxe sur 1rs successions
lui avait rapporté I4n,.1i3 ISI en 11193-
93, rapportait «329,441.72 en IM».
97.

Kn 1996. le irciiivernemrnt rajusta
«ur une base plus équitable la taxe v
sur les successions. J^^c»^~•''''

Il exempt,, dr la taxe tout legs fait ilw»-aux institutions de religion, decha- '
rlté ou d'éducation

-f flrplsii<lsi»
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Dans toute succession rn llinr di-
rect* ou entre époux. le montant ex-
empté fut porté de «.3,000 k «5,000
n y eut aussi diminution de la taxé

Jï>»iî;'
""'^'•"slnns n'excédant pas

JTS.nnn et augmentation siir celle ex-
cédant «75,000. relies se transmet-
tant en ligne collatérale furent aussi
augmentées. Mais n'e.^t-i| nas équita-
ble rie rechercher nâitAl les gros hé.
rltatres ou les héritages nui se trans-
mettent en ligne "-"-"mlr* '«iipli )

.J'ai en mains ,.„ taoleau faisant
»olr comment fonctionnent dans la

1393. 1894 et 1906 sur les successions
en ligne directe II serait trop long
a lire; mais je prierai les journaux
de vouloir bien le reproduire. Il dé-
montre clairement que rimp«t sur les


